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Édito      
 
2025 a été une année encore très dense pour notre commune. Tout d’abord, le 
recensement, élément marqueur pour un territoire, s’est déroulé en début d’année ; 
pour la première fois depuis 1911 (à l’exception de 1962) la courbe démographique 
s’est enfin inversée. En effet, le recensement met en évidence une progression du 
nombre d’habitants de 8 %.  Puis, nous saluons la création de quatre nouvelles 
entreprises sur notre commune. Nous leurs souhaitons une belle réussite. Enfin, cette 
dernière année du mandat est également l’occasion de faire le point sur les nombreux 
projets portés de la municipalité.   

Tout d’abord des réalisations structurantes : l’acquisition d’une maison avec 4 
appartements disponibles à la location à l’année, la réalisation d’une micro crèche et 
de deux appartements, du garage technique, du local de chasse, d’une aire de 
camping-car, d’un lotissement, de l’adressage entre autres puis la rénovation du 
centre de secours en partenariat avec le SDIS 63 et enfin le renouvellement des engins 
de la commune, très polyvalents, dédiés à l’entretien des voiries et au déneigement.  

Puis des manifestations d’envergures :  outre les dates classiques et traditionnelles 
portées et organisées avec brio par nos différentes associations, cette année, nous 
avons célébré les 80 ans de l’armistice de 1939-1945 le 10 mai dernier. Nous avons 
également relevé le défi d’organiser le 48ème concours départemental de la race 
Salers le 30 août. Ce fût une remarquable réussite grâce à l’implication de chacune et 
chacun d’entre vous.  Enfin, nous avons accueilli les « chefs » des Toques d’Auvergne 
lors de notre 17ème édition de la fête de la gentiane.  

Enfin, je souhaite la bienvenue à la nouvelle association « Leïssa Tsanta » notre 
chorale. Une nouvelle fois, je tiens à souligner le travail et la participation dans la vie 
de notre village de toutes nos associations et de tous les bénévoles. L’engagement de 
chacune et chacun d’entre vous a permis, une fois encore, l’organisation de nombreux 
évènements festifs, sportifs et culturels.  

Au nom de toute l’équipe municipale, je vous souhaite ainsi qu’à vos proches de très 
bonnes fêtes de fin d’année et une très belle année 2026. Soyez assurés de notre 
dévouement pour le bon fonctionnement et le développement de notre commune.  

Votre Maire,  
Frédéric ECHAVIDRE 

 
 
 



RRÉÉAALLIISSAATTIIOONNSS  22002255  
  

RREECCEENNSSEEMMEENNTT  22002255  
  

Le recensement de la population a eu lieu sur la commune du 16 janvier au 15 février 2025. 
C’est une enquête statistique obligatoire. Elle permet de connaître le nombre de personnes vivant en France 
et de déterminer la population officielle de notre commune. Ses résultats sont utilisés pour calculer la 
participation de l’État au budget des communes. 
Les données collectées servent également à comprendre l’évolution démographique de notre territoire. Elles 
permettent d’ajuster l’action publique aux besoins de la population en matière notamment d’équipements 
collectifs (écoles, maisons de retraite, etc.), de programmes de rénovation des quartiers et d’offre de moyens de 
transport. 
La participation des habitants est essentielle. Le recensement de la population est un devoir civique simple 
et utile à tous. 
L’évolution du nombre d’habitants est comme à travers les recensements de population effective dans les 
communes depuis 1793. Picherande comptait alors 749 habitants sur ce premier recensement. C’est en 1913 
qu’on a compté le plus grand nombre de « Miengués » avec 1329 ! Depuis cette date, les effectifs n’ont fait que 
baisser jusqu’en 2022 (sauf en 1962) pour tomber à 315 habitants. 
Selon les résultats de 2025, nous sommes 341 habitants permanents. Ce résultat est encourageant car il met 
en évidence une progression de 8 %. 

  
IINNAAUUGGUURRAATTIIOONNSS  LLEE  77  JJUUIINN  22002255  

  
Aire de camping-car 

 

 
L’aire de camping-car a été réalisé en 2023 et mis en service le 1er juillet 2024. 
Il peut accueillir 24 véhicules et est parfaitement intégré aux départs des randonnées pédestres, VTT, raquettes 
et du magnifique lac de Gayme. 
L’inauguration a eu lieu en présence du sénateur Jean-Marc BOYER, de la vice-présidente au tourisme du 
Conseil Départemental 63, Marie-Anne MARCHIS, du président de la communauté de communes du massif 
du Sancy, Lionel GAY, du directeur de l’office du tourisme Luc STELLY, du représentant de la société 
camping-car Park ainsi que les membres du conseil municipal et les maires des communes avoisinantes. 
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Garage communal  
  

Le garage communal a été mis en service en 2023. Il regroupe tous les matériels, l’atelier et le stockage en un 
seul lieu. 
L’inauguration s’est déroulée en présence de Marie-Anne MARCHIS, vice-présidente du conseil départemental 
63, de Lionel Gay président de la communauté de communes du massif du Sancy, de François GORY maire de 
Saint-Victor la Rivière, de Michel BABUT maire de Chastreix et de Bernard BOUYON, adjoint au service 
technique de la commune de Picherande. 

  
 
 

Local de chasse 
 

 
 
Le local de chasse a été réalisé dans le projet global avec le bâtiment technique en 2023, il est composé d’un 
atelier de découpe, de chambre froide d’un côté et d’une salle de réunion et de convivialité de l’autre. 
Il a été inauguré par le sénateur Jean-Marc BOYER, le président de la communauté de communes du massif du 
Sancy, Lionel GAY et du président de la société de chasse de Picherande Mickaël CHALAPHY. 

  
  

  
  



IINNAAUUGGUURRAATTIIOONN  DDEE  LLAA  MMIICCRROO--CCRRÈÈCCHHEE  
 
Le 8 septembre dernier, Madame la sous-préfète Hélène HARTIGAI a présidé l’inauguration de la micro-
crèche. Cette cérémonie s’est déroulée en présence de nombreuses personnalités : 

- Monsieur Lionel CHAUVIN, Président du Département du Puy-de-Dôme 
- Madame Florence DUBESSY, Vice-présidente de la région Auvergne Rhône Alpes 
- Monsieur Lionel GAY, Président de la Communauté de communes du Massif du Sancy 
- Monsieur Éric BRUGIÉRE, représentant Monsieur le sénateur Jean-Marc BOYER 
- Madame Martine BONY, Vice-présidente du Conseil Départemental 
- Monsieur Alain ROCHETTE, Président de la CAF 63 
- Madame Pascale CHASSARD, représentante de la MSA 
- Madame Élodie GUITTARD présidente de l’Association « Micro-crèche des Hautes Terres » 

L’ouverture est prévue le 5 janvier 2026 pour permettre à l’association d’emménager et de meubler les lieux. 
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LLOOTTIISSSSEEMMEENNTT  ««  LLEE  CCLLIIDDOOUU  »»  

Le lotissement est le dernier projet de l’équipe municipale à se réaliser. Après quelques « déboires 
réglementaires », le permis d’aménager de la première tranche devrait être, enfin, délivré courant décembre. 
Un appel d’offre se fera prochainement et les travaux commenceront à la belle saison.

Cinq lots de la première tranche seront disponibles à la vente sur plan début 2026.

Il s’en suivra une seconde tranche de 6 lots sur la partie basse du terrain.

2ème tranche : 6 lots 



VVOOIIRRIIEE  CCOOMMMMUUNNAALLEE  

La commune a la charge de l’entretien de l’ensemble du réseau de la voirie communale soit environ 45 km de 
route goudronnée et  presque autant  de chemins ruraux carrossables.  C’est une charge majeure sur le budget. 
Sur ces 5 dernières années, nous y avons consacré 431 544 €.  Ces chemins, « calibrés » au début du siècle 
dernier, ne correspondent plus aux besoins actuels. La taille des engins agricoles, les nombreux camions de 
livraison nécessitent la reprise de ces chemins.   
Les facteurs qui altèrent la voirie sont nombreux. Mais les  plus importants sont la stagnation et/ou le 
ruissellement de l’eau  sur la chaussée. La présence  d’arbres aux abords est également préjudiciable. En effet, 
les racines soulèvent l’enrobé et créaient des fissures, l’eau  s’infiltre dans celles-ci et le gel et dégèle dégradent 
le macadam. De plus, le goute à goute des arbres sur l’asphalte est également un autre facteur de dégradation 
important de notre voirie.  
C’est en tenant compte au maximum  de l’ensemble de ces éléments que  nous avons réalisé les  travaux  sur le 
chemin de Montat / les Limbrats. Avant la mise en place de l’enrobé, des  aménagements d’élargissement, de 
drainage des accotements, de renforcement de  la structure de la chaussé et de dessouchage des arbres ont été 
réalisés.  

SIÈGE DE L’ASSOCIATION « GENTIANA LUTÉA » 
La commune de Picherande adhère à l'Association Interprofessionnelle 
de la Gentiane jaune depuis 2015. Notre partenariat n'a cessé de grandir 
au fil des ans, notamment autour de la Fête de la Gentiane. Nous 
accueillons en juin 2025 son siège administratif ! 
La commune a également participé à la création de la marque collective 
"Gentiane - Filière développement durable". Nous sommes labellisés 
depuis 2021 en tant que propriétaire / gestionnaire foncier et sommes 
engagés au côté de la filière pour la gestion durable de la ressource 
gentiane". 

Chemin « Montat – 
Les Limbrats » 
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SSIICCTTOOMM  DDEESS  CCOOUUZZEESS  

Le Sictom a changé l’ensemble des colonnes sur notre commune. Le principal objectif était la maitrise des coûts 
de ramassage (qui ne faisait qu’augmenter : coût du carburant des véhicules, coût du personnel). 
Le président et l’ensemble du Conseil d’Administration ont annoncé une baisse de 8 à 10 % sur la Taxe des 
Ordures Ménagères à partir du 1er janvier 2026. 

DDÉÉNNOOMMIINNAATTIIOONN  CCOOMMMMUUNNEE  
TTOOUURRIISSTTIIQQUUEE  

Par arrêté numéro 20251551 du 17 septembre 2025 portant renouvellement de la 
dénomination en commune touristique, la commune de Picherande est dénommée 
« commune touristique » pour une durée de 5 ans soit jusqu’en 2030. 

PPAANNNNEEAAUU  NNUUMMÉÉRRIIQQUUEE  
Un panneau numérique a été installé devant l’ancien office de tourisme afin de 
communiquer les informations et manifestations de la commune. Celui-ci est 
fonctionnel depuis le mois d’avril 2025. 

SSIITTEE  RREEMMAARRQQUUAABBLLEE  DDUU  GGOOÛÛTT
Le label « Site remarquable du goût » (SRG) est une appellation aussi bien touristique 
que gastronomique. Il distingue les communes, lieux-dits ou établissements 
agroalimentaires traditionnels qui perpétuent une spécialité alimentaire régionale. Ce 
label est attribué par les ministères chargés de la Culture, de l’Environnement, du
Tourisme et de l’Agriculture. Créé en 1994, le label « Site remarquable du goût » 
(SRG) valorise les produits indissociables d’un territoire. 
La commune de Picherande a candidaté pour être labellisée « Site Remaquable du 
Goût ». Pour obtenir l’appellation, la commune va valoriser « la Gentiane jaune », 
produit emblématique du territoire. La réponse devrait être connue dans les 
prochaines semaines !! 

Bonne 
nouvelle 



BBUUDDGGEETT  
RRÉÉAALLIISSAATTIIOONNSS  BBUUDDGGÉÉTTAAIIRREESS  22002244  

140 767,53 € d’excédent ont été dégagé sur 2024 soit 17,71 % des recettes. 
 L’intégralité de la somme a été porté à l’investissement. 

Chapitre Autres produits de 
gestion courante 32 221,64 €

Chapitre Dotations et 
participations 320 661,99 €

Chapitre Impôts et taxe 
250 198,00 €

Chapitre Produits des 
services, du domaine et 

vente divers
(eau, assainissement, 
cimetière, fête de la 
gentiane, cantine,…)

174 592,45 €

Chapitre Opérations 
d'ordre de transfert 

entre sections 
& Atténuations de 

charges 16 311,15 €

Chapitre Produits 
financiers et produits 
spécifiques 674,50 €

RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT 2024 : 794 659,73 €

Chapitre Charges de 
personnel et frais 

assimilés 
202 198,74 €

Chapitre Atténuations 
de produits 51 669,07 €

Chapitre Charges 
financières 12 421,76 €

Chapitre Autres charges de 
gestion courante 63 162,78 €

Chapitre Charges à caractère 
général 275 117,27 €

Chapitre Opérations 
d'ordre 

(amortissements, 
vente,…) 49 322,58 €

DÉPENSES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT 2024 : 653 892,20 €
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PPRRÉÉVVIISSIIOONNNNEELL  22002255  

Chapitre Charges à caractère 
général 321 599,42 €

Chapitre Charges de 
personnel et frais 

assimilés 229 200,00 €

Chapitre Atténuations 
de produits 42 500,00 €

Chapitre Opérations 
d'ordre de transfert entre 

sections 48 652,58 €

Chapitre Autres 
charges de gestion 

courante 95 100,00 €

Chapitre  Charges 
financières 35 000,00 €

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2025 : 772 052,00 €

Chapitre Opérations d'ordre de 
transfert entre sections

15 800,00 €

Chapitre Vente de 
produits fabriqués, de 
prestations de services 

169 700,00 €

Chapitre Impots et 
taxes 253 743,00 €

Chapitre Dotations et 
participations 307 809,00 €

Chapitre Autres 
produits de gestion 

courante 25 000,00 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2025 : 772 052,00 €



IInnvveessttiisssseemmeennttss  22002200  --  22002266  

Subventions 1 336 368,00€ 

Ventes divers 265 015,23€ 

Excédent de 
fonctionnement sur 5 

ans 501 551,63 €

Emprunts N°1   
garage 100 000,00 €

Emprunt N° 3 Immeuble 4 
appartements 153 000,00€ 

Emprunts N° 2 micro-
crèche  + appartements 

264 000,00 €

FINANCEMENTS 2020 - 2026 :  2 619 934,86 € 

Garage communal   + 
local de chasse 

274 555,39 €

Aire de camping car 
158 155,00 €

micro-crèche et appartements  
(achat + travaux) 1108 885,77 €

Maison à   4 
appartements locatifs 

153 000,00 €

Centre de secours 
265 000,00 €

VOIRIE 2020 2025
431 544,70 €

Tracteur déneigeur
163 400,00 €

DIVERS (adressage, 
écran, cav'urne, 

barnums…) 65 394,00 €

INVESTISSEMENTS 2020 - 2026 : 2 619 934,86 €
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SSEERRVVIICCEE  PPUUBBLLIICC    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

CIMETIERE COMMUNAL 
 

Pour les concessions : 
- pour une concession de 5 m² : 455,00 €  
- pour une concession de 2,50 m² : 355,00 € 
 

Pour les emplacements dans le champ d’urnes : 
- pour un emplacement :   875,00 €  
 

Le nombre d’années pour les concessions et les emplacements 
dans le champ d’urnes a été fixé à 50 ans 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CANTINE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2025/2026 

Prix du forfait mensuel :  60 €    
Prix du repas occasionnel enfants scolarisés à Picherande :  5,00 €  
Prix spécial (enfant allergique) :  17,60 € 
Prix du repas pour extérieurs : professeur des écoles, intervenants, C.C.A.S., élus, agents communaux, élèves 
de Saint-Donat : 6,00 € 

 
EAU & ASSAINISSEMENT 

Location de compteur : 
*1er compteur :   51 €  *2ème compteur : 26 € * et les suivants : 13 € 
Prix du m³ d’eau : 1,225 € + 0,33€ (redevance pollution)  

Redevance d’assainissement : 1,40 € + 0,25 € (redevance collecte) par m³ d’eau facturé. 

Frais de raccordement au réseau d’eau potable : 200,00 € jusqu’à 20 mètres de tuyau. Ensuite un devis 
sera établi par la commission de l’eau en réunion du Conseil Municipal. 

Compteur incongelable : Tarifs au prix du marché, actuellement 300 €. 

Remplacement d’un compteur détérioré (gel…) : 180,00 € 

Frais de raccordement au réseau d’assainissement : 600,00 €  

L’agence de l’eau Adour-Garonne fixe les tarifs pour la redevance pollution domestique et la 
redevance collecte. 

 

 

LES ACCUEILS FRANCE SERVICES 

La communauté de communes du Massif du Sancy est labellisée France Services.  
Des antennes à Besse et au Mont Dore vous permettent d’être accompagnés dans  
la réalisation de démarches administratives en ligne. 
Vous pouvez obtenir des rendez-vous en présentiel ou en visioconférence avec  
différents partenaires nationaux ou associés :  France Travail, la Caisse Primaire  
d’Assurance Maladie, la Caisse d’Allocations Familiales, le conciliateur de justice,  
Ma Prime Rénov’, l’Agence Départementale d’Information sur le logement (ADIL),…                                                                                                                                                                                                                                                                                                                
Les services sont ouverts du lundi au jeudi de 8H30 à 12H30 et de 13H45 à 17H30, 
le vendredi de 8H30 à 12H30. 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HORAIRE DE LA MAIRIE 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8H00 – 12H00 – Mercredi 8H30 – 12h00 
A partir du 1er décembre 2025, la mairie sera fermée au public les après-midis. 

 

HORAIRE DE L’AGENCE POSTALE 

Du lundi au samedi : 9H20 – 11H50 

 

 

 

ADRESSAGE 

L’adressage sur la commune est désormais terminé. Les panneaux des noms de rue ont été posés. Les 
panneaux de numérotation ont été distribués dans les boites aux lettres des habitants. Pour ceux qui ne les 
auraient pas eus, merci de bien vouloir venir les récupérer en mairie. Des ajustements sont prévus l’an 
prochain, vos retours sont les bienvenus jusqu’en avril 2026.  

 

 

 

 

TARIFS SALLE SOCIO-CULTURELLE 
De nouveaux tarifs de location sont applicables : 

(Délibération DCM 2025/43 en date du 18 juillet 2025) 
Salle socioculturelle  
 

Journée 
En semaine 

Week-end 
(vendredi - lundi) 

Associations de 
Picherande 

Gratuit Gratuit 

Particuliers                                                                
- sans chauffage 
                                                                   
- avec chauffage 

 
100 € 

 
150 € 

 
200 € 

 
250 € 

 
Salle hors-sac 
 

Journée 
En semaine 

Week-end 
(vendredi - lundi) 

Associations de 
Picherande 

Gratuit Gratuit 

Particuliers                                                                 
- sans chauffage 
                                                                                     
- avec chauffage 

  
80 € 

 
100 € 

 
100 € 

 
150 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouveaux 
horaires  

NOUVELLES ENTREPRISES 

Quatre entreprises ont été créées à Picherande cette année. Nous leur souhaitons une belle réussite.  

Il s’agit de :  

- Jean Paul CHAZAL, SC.MBTP : Terrassement, démolitions, défrichages, transport de matériaux, 
ossatures bois  

- FAURE Patrick, FAURE Patrick EI : Menuiserie générale, placoplâtre  
- DUFOSSE Mathieu, AMBM :  Aménagement, meubles bois massif et miroiterie  
- Sabrina BAYLARD et Clément PEZIERE, Marmottine : Conception, réalisation, personnalisation 

d’objets déco tissus et bois.  

A noter également, l’ancien « Café du Nord » a fait l’objet de nombreux travaux réalisés par son jeune 
propriétaire. Il proposera, dès le printemps prochain, l’ouverture d’un bar et une restauration à toute heure.  
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FFEESSTTIIVVAALL  AARRTT’’AAIIRR  22002244  
Le Festival ART’AIR a 
eu lieu du 12 au 14 juillet 
2024. C’est un rendez-
vous culturel et sportif 
incontournable de l’été 
dans le Puy-de-Dôme. 
Rassemblant chaque 
année des amoureux de 
randonnées, passionnés 
de patrimoine et 
amateurs de grands 
espaces, le festival allie 
randonnées et animations culturelles pour faire découvrir les nombreuses richesses du territoire. Un escape game 
a eu lieu dans le village samedi 13 juillet suivi d’un concert en soirée avec les groupes « Ramdam Fatal » et 
« Koheix ». 

CCLLAASSSSIICC  TTOOUURR    &&    SSAANNCCYY  TTOOUURR  22002255  
Dans le cadre du D440 Festival de musique classique, la commune a accueilli 3 musiciens pour une sieste 
musicale « La Lyre d’Apollon » à proximité de l’œuvre conçue pour Horizons « Arts-Nature » édition 2025 à 
la tourbière de Gayme. 

SSAANNCCYY  AARRCC’’EENN  CCIIEELL  22002255  
La Sancy Arc-en-Ciel By Laurent Brochard a eu lieu les 13 & 14 septembre 2025. Cet évènement comprenait 
plusieurs épreuves : trois cyclosportives (77, 100 et 154 kms), une compétition de gravel, une randonnée 
découverte, une cyclorando gourmande de 20 kms. Plus de 1500 cyclistes étaient présents sur le week-end 
dans notre massif.  

Horizons « Arts-Nature » La Lyre d’Apollon 



LLEE  TTRRAANNSSPPOORRTT  ÀÀ  LLAA  DDEEMMAANNDDEE  

Contact 
réservation : 

06 87 20 11 97 
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FFÊÊTTEE  DDEE  LLAA  GGEENNTTIIAANNEE
 En 2024, Picherande a vibré au rythme de la traditionnelle fête de la Gentiane. 
Les visiteurs ont pu découvrir et déguster des produits dérivés de la gentiane 
(liqueurs, apéritifs, sirops) ainsi que de nombreux produits du terroir proposés 
par des artisans et producteurs locaux. 
A l’occasion de cette seizième édition, vous étiez nombreux à découvrir la 
nouvelle version de notre exposition dédiée à la gentiane ! Plus concise et 
enrichie, elle invite à suivre le parcours fascinant de cette plante emblématique, 
de sa germination à son utilisation ainsi que son importance culturelle et 
économique ! 
 Pour l’édition 2025 le champ des possibles de notre belle fée jaune a été mis en 
valeur. Mickaël AZOUZ, champion du monde de chocolat en 1988 a élaboré pour 
l’occasion une ganache subtilement parfumée à la gentiane, un délice ! 
Nous avons eu le privilège d’accueillir le Président des Toques d’Auvergne, le 
chef Jérôme CAZANAVE du Jarousset à Murat ainsi que notre Toque local, 
Thomas PERRON du restaurant « Les Fées Mères » à la Bourboule.  
Les chefs ont tour à tour ponctué la fête de démonstrations culinaires de mets 
délicieux à base de gentiane. Le public était ravi de pouvoir déguster les réalisations des chefs. Le plaisir des 
yeux n’étaient pas en reste avec Yannick MAURIE champion du monde de sucre artistique qui a émerveillé 
petits et grands avec ses créations en sucre. 
 Les 2 évènements ont été rythmés par des animations musicales, créant une ambiance festive avec la parade 
des enfants accompagnée par Fonsou et ses amis les Géants des Pyrénées Orientales Océane FALGOUX Miss 
Gentiane 2024 et par Alice BERNARD Miss Gentiane 2025. 
Une fête incontournable pour découvrir l’univers de la gentiane dans une atmosphère conviviale et authentique. 

Exposition gentiane 2024 

Fête de la gentiane 2025 

Miss Gentiane 
2025 et sa 
dauphine 

Yannick MAURIE & ses réalisations en sucre 

Le chef Thomas PERRON Le chef Jérôme CAZANAVE 



CCEENNTTRREE  CCOOMMMMUUNNAALL  DD’’AACCTTIIOONN  SSOOCCIIAALLEE

En 2024, le repas du C.C.A.S a eu
lieu le 30 novembre, et en 2025, le 
15 novembre.  Il a permis de 
rassembler une belle communauté 
dans une ambiance conviviale et 
animée cette année par l’orchestre 
Michel CHEVARIN. 
Ces événements ont, une fois de 
plus, illustré la volonté du C.C.A.S 
de veiller au bien-être des aînés, de 
les réunir et de leur offrir des 
moments de convivialité, essentiels pour rompre l'isolement et renforcer les 
relations intergénérationnelles au cœur du village. 

Le 2 juin 2024, la commune a organisé un thé dansant 
offrant aux habitants un après-midi festif et chaleureux. 
Au rythme de musiques entraînantes, les danseurs, 
débutants ou confirmés, ont enchaîné valses, tangos et 
autres danses de salon dans une ambiance joyeuse et 
intergénérationelle. 
Entre deux pas de danse, les participants ont pu déguster 
un goûter gourmand, favorisant les échanges et la 
convivialité. Cet événement, très apprécié, a permis de 
renforcer les liens entre habitants et de partager un  
moment de détente et de bonne humeur. 

Colis de Noël 2024 

Repas 2024 Les « André » en 2024 

Repas 2025 Repas 2025 

2025
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LL’’AASSSSOOCCIIAATTIIOONN  DDEESS  PPAARREENNTTSS  DD’’ÉÉLLÈÈVVEESS  

Depuis sa création, grâce à vous, l’APE a pu : 
Reverser 5325€ à l’école en 2022/2023 (voyage scolaire, tee-shirt souvenirs, bus) 
Financer chaque année les sorties à la piscine à hauteur de 1650€/an 
Acheter les premiers lots des différentes tombolas organisées (valeur comprise entre 200€ et 300€ à 
chaque fois soit 600€/an) 
Acheter du matériel de sport (337€ pour Picherande et 240€ pour Saint Donat) 
Acheter des livres (sur demandes des maitresses, en fonction des besoins) 
Financer un animateur nature du Parc Naturel Régional des Volcans D’Auvergne en 2023/2024 
(valeur 1400€) 
Financer un spectacle de Noel en décembre 2024 (valeur 500€) 
Le transport des différentes sorties organisées par les maitresses 

L’aventure continue avec : 
Le financement de la sortie des maternelles au musée de l’école rurale à Messeix (17/04/2025) 
Le financement de la maintenance des engins de cour de récré à St Donat (roues de tracteurs à 
pédales, vélos) 
A partir de cette année, et chaque année dorénavant, un bon cadeau d’une valeur de 20€ sera offert à 
chaque élève de CM2 qui partira au collège 

Nous remercions l’ensemble des personnes, familles, élus, commerçants, entreprises locales, qui, chacun à sa 
façon, aide l’association des parents d’élèves à soutenir les projets portés par l’équipe enseignante. 

Alors pour tout ça nous vous disons MERCI ! 
Et à très bientôt pour de nouvelles manifestations ! 

VVIIEE  SSCCOOLLAAIIRREE  EETT  MMAARRCCHHÉÉ  DDEE  NNOOËËLL
Pour l’année 2024-2025 le RPI compte 40 
élèves : 21 élèves à Saint-Donat, de la petite 
section au CP et 19 élèves à Picherande du CE1 
au CM2.  
Les élèves ont l’opportunité de réaliser deux 
projets importants cette année, ainsi que 
différentes autres activités. 
 Le projet « La nature à la porte de l’école »
avec le Parc Naturel des Volcans, va permettre
une découverte de l’environnement proche
autour de l’école puis une découverte de la
tourbière de Jouvion à Saint-Donat en
comparaison en fin d’année avec la tourbière de
Gayme. Les élèves pourront observer

attentivement la nature proche de l’école au fil des saisons avec des sorties à proximité du lac de Gayme à 
différentes périodes de l’année.  

Rentrée scolaire 2024-2025 



 Un deuxième projet avec le festival Plein la Bobine et la médiathèque de Besse. Sur le thème de l’eau, les
élèves ont réalisé un court métrage qui sera projeté lors du festival Plein la Bobine au mois de juin. Sous
forme d’un dessin animé, les élèves ont réalisé tous les dessins qu’ils ont mis en scène puis en voix. Ils se
rendront donc au festival Plein la Bobine au mois de juin pour profiter de divers ateliers et voir des
projections de courts métrages. Ce projet est entièrement financé par la communauté de communes du
Massif du Sancy. En lien avec Plein la Bobine, les élèves ont également pu profiter d’une projection « En
attendant Noël » suivi d’un atelier de light painting le mardi 17 décembre au cinéma de Besse.

Le RPI a organisé son traditionnel marché de Noël le 14 décembre dernier 2024. De nombreux objets fabriqués 
par les élèves et les parents ont été vendus au profit du RPI. Un grand merci à toutes les personnes qui ont 
contribué à la réussite de cette journée. La tombola a connu un grand succès, les bénéfices réunis de l’école 
(tombola et vente d’objets) et de l’APE (buvette, repas et vente de calendrier) se montent à 4 500 euros. Ils 
serviront à financer les sorties sportives, artistiques et culturelles, du matériel sportif, des livres et un futur 
voyage scolaire.  
Pour les sorties culturelles et artistiques de cette année, les élèves de Picherande ainsi que les CP de Saint-Donat 
ont pu participer au projet « Nostra Natura » et se rendre à la station de Chastreix le jeudi 3 octobre pour 
rencontrer des graffeurs et des personnels de la réserve de Chastreix afin de faire des graffs et parler de la 
biodiversité. Il y a eu un vernissage le samedi 5 octobre où les enfants et leurs parents ont été invités. Tout a été 
organisé et pris en charge par la mairie de Chastreix.  
Le jeudi 19 décembre, tous les élèves du RPI ont pu profiter du spectacle « C’est Noël chez les trois frères 
Crado » à l’école de Saint-Donat, par la conteuse Angélique Pennetier et offert par l’APE.  
Le 20 février, les élèves ont profité d’une animation du groupe « A corde et à cœurs » sur les troubadours avec 
chansons et danses du Moyen Age, accompagnée de costumes et de répliques d’instruments d’époques.  
Le 28 mars, c’était projection de courts-métrages à la Tour d’Auvergne et le 11 avril, spectacle intitulé « Prélude 
en bleu majeur » de la compagnie Choc Trio à la Bascule à Tauves.  
Concernant les sorties sportives, les élèves se rendront à la piscine de Super Besse deux fois par semaine au 
mois de juin. Une journée inter école est organisée fin juin à la Tour d’Auvergne avec les élèves de Picherande 
ainsi que les CP de Saint-Donat pour se confronter à d’autres écoles lors de différentes activités sportives. Une 
journée course d’orientation aura lieu fin mai au parc 
Fenestre à la Bourboule avec tous les élèves du RPI et 
des élèves des écoles de la Tour d’Auvergne, Bagnols, 
Larrode, Saint-Sauves, Tauves et Bourg-Lastic. 
Cette année tous les élèves de l’école de Picherande ont 
eu l’occasion de passer leur Savoir Rouler, organisé et 
financé par la communauté de communes Dôme Sancy 
Artense. Cela s’est traduit par deux sorties VTT. Une 
première au niveau de la salle socio-culturelle et du lac 
de Gayme puis une seconde, à la journée le lundi 7 avril. 
Au départ de Picherande, les élèves se sont rendus au lac 
Chauvet, puis à la cascade de la Barthe, avant de 
regagner Picherande par Ravel soit un peu plus de 18 
kilomètres. 

Rentrée scolaire 2025-2026 
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PPIICCHHEERRAANNDDEE  DD’’HHIIEERR  EETT  DD’’AAUUJJOOUURRDD’’HHUUII  
En 2024, l’association Picherande d’Hier et 
d’Aujourd’hui a poursuivi ses activités. 
Chaque semaine, le mardi matin est consacré à la danse 
pour une vingtaine d’adhérents avec notre professeur 
Caroline. Le jeudi c’est matinée gym toujours sous la 
direction de Caroline pour à nouveau 20 à 25 
participants. Le samedi c’est le groupe couture qui se 
réunit avec chaque fois de nouveaux projets. Leurs 
réalisations sont en vente sur leur stand lors des 
différentes manifestations. 
Notre assemblée générale nous a permis de faire le 
bilan de l’année écoulée. Notre repas annuel s’est 
déroulé au restaurant « Volcan Hostel » en avril.  
En avril également, nous nous sommes retrouvés à 
Saint Pierre Colamine pour le repas des secteurs avec 
nos voisins des 11 clubs environnants. Le 12 mai, nous avons reçu « Les Baladins » pour la première fois 
l’après-midi. Pendant les mois d’été les dimanches matin et au cours des manifestations la confection et la vente 
des pompes s’est poursuivie (un grand merci aux cuisinières). 
C’est avec plaisir que PHA a participé à l’animation de la fête de la gentiane avec son stand de dégustation de 
gentiane et la vente de la production de l’atelier couture. 
En septembre nous nous sommes retrouvés pour une sortie conviviale dans les Combrailles avec visite du temple 
bouddhiste de Biollet, du village de la Gouttière avec son exposition de peintures de chats, repas à Saint-Gervais 
et visite du viaduc des Fades. Ensuite, visite du château de Murol organisée par le secteur « Lacs et Cratères ». 
La troupe de théâtre « Lilicapla » de nos amis d’Egliseneuve d’Entraigues est venue donner une représentation. 
Le 31 octobre 2024, notre soirée au profit d’Acte Auvergne nous a permis de récolter 4040 euros qui sont utilisés 
pour améliorer les séjours des enfants hospitalisés au C.H.U d’Estaing. Soyez remercié pour votre générosité. 
Le 31 octobre 2025, la soirée a permis de récolter 4820 euros. 
En 2025, l’association qui compte à ce jour 39 membres adhère à la fédération nationale « Générations 
Mouvement » et est rattachée au secteur « Lacs et Cratères » qui est en train de se restructurer avec la création 
d’un nouveau bureau. 
L’association est ouverte à tous. 

Le 15 avril 2025 : reportage pour le magazine 
de la santé sur France 5 pendant le cours de 

danse avec Caroline, professeur diplômée d’état Atelier couture 

Atelier danse 



AAMMIICCAALLEE  DDEESS  SSAAPPEEUURRSS--PPOOMMPPIIEERRSS  

En 2024 et 2025, l'amicale des Sapeurs-Pompiers de Picherande 
a consacré ses efforts dans les travaux de la caserne. 
En effet, à partir du mois de mars 2024, les membres de 
l'amicale se sont affairés à démolir et déblayer la partie gauche 
de la bâtisse. 
Les artisans maçons, menuisiers ont pris le relais pour finir les 
travaux. 
Rendez-vous le 10 mai 2026 pour la randonnée gourmande ! 
Nous vous remercions pour votre accueil lors de notre 
traditionnel passage des calendriers et nous vous souhaitons une 
belle et heureuse année 2026 ! 
Les Sapeurs-Pompiers de Picherande recrutent ! 
Contactez David au 06.99.48.21.47 ou Gilles au 06.80.31.19.97 

TRAVAUX DE LA CASERNE 
Participation du SDIS 63 157 781,00 € 
Participation commune de Picherande  51 840,87 € 
Co-financement subventionné  
SDIS 63 / Commune de Picherande par la 
DETR 2024 

 57 000,00 € 

MONTANT TOTAL DES TRAVAUX 266 621,87 € 
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CCHHOORRAALLEE  ««  LLeeïïssssaa  ttssaannttaa  »»  

Une nouvelle voix s’élève dans le village : bienvenue à la chorale « Leïssa Tsanta » ! 
Depuis toujours, la musique rassemble, émeut et crée des liens. C’est dans cet esprit que notre village a 
désormais sa propre chorale !  
Un projet chaleureux, porté par l’envie de réunir les habitants autour du plaisir de chanter ensemble, dans la 
bonne humeur et la simplicité. 
Ouverte à tous, la chorale « Leïssa Tsanta » se veut accessible et joviale : pas besoin d’être un expert du solfège 
ou d’avoir une voix d’opéra. Seule compte l’envie de partager un moment convivial et musical, avec ses voisins, 
amis ou curieux de passage. 
Le répertoire ? Varié et adaptable selon les envies du groupe : chansons françaises (Armstrong, Sous le vent, 
Mamy Blue), musiques du monde (Bella Ciao), chants traditionnels (Glory Hallelujah) ou contemporains...  
Il s’enrichira au fil des répétitions et des idées de chacun. 
Les répétitions ont lieu à la salle des associations de Picherande, ou à l’église Saint-Quintien : chaque mardi 
soir à 20h, sous la direction de Bastian. 
Au-delà du chant, cette chorale se veut aussi un espace de rencontres, de rires et de projets communs.  
Des représentations pourront être proposées lors des événements du village (marché de Noël, fête de la musique, 
journées du patrimoine…), avec un objectif simple : faire rayonner la vie locale à travers la musique. 
Alors si vous avez envie de chanter, de vous amuser, de rencontrer du monde et de participer à une belle aventure 
humaine, la chorale n’attend que vous ! 
Pour plus d'informations, venez directement à l’une de nos prochaines répétitions ! 

Fête de la musique 2025 



FFEESSTTYY  PPIICCHHEERRAANNDDEE  
Bonjour à tous ! 

Le Comité des fêtes "Festy Picherande" remercie l'ensemble des bénévoles et des participants aux nombreuses 
festivités de 2024, cette année encore, ce fût une belle réussite. 
En 2025, vous nous avez déjà retrouvés pour la première édition du Quizz-blind test, le 15 février dernier. Voici 
les dates à venir : 
- le 19 avril, repas moules-frites à la salle socioculturelle, sur réservation
- le 10 mai, dans le cadre de festivités autour du 80ème anniversaire de la libération, Bal Clandestin, en costume
des années 40 : Bal trad avec les groupes Vert de Lune et Triplette, des Brayauds ! 
- les 23 et 24 août, la traditionnelle Fête de Saint-Roch

Vous noterez l'absence, cette année, de la fête artisanale : sa date est fixée chaque année au dernier dimanche 
de juillet. Cette date concorde avec le concours Saint-Nectaire qui aura lieu cette année chez nos amis de la 
Tour d'Auvergne. Nous organiserons donc un marché artisanal lors de la Saint-Roch ! 

Pour plus d'informations et toutes questions, retrouvez-nous sur les réseaux sociaux Facebook et Instagram sous 
le nom : Comité des Fêtes Picherande 
Nous vous attendons nombreux, comme bénévole pour 1h ou plus, ou simplement pour profiter ! 
A très vite pour les festivités de Picherande ! 
L'équipe de Festy 

LLEESS  GGEENNÊÊTTSS  DD’’OORR  

40 ans du club des Genêts d’Or le samedi 4 octobre 2025 

2323
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AASSSSOOCCIIAATTIIOONN  DDEESS  PPÊÊCCHHEEUURRSS  DDUU  LLAACC  DDEE  GGAAYYMMEE  
IIOONN  DDEESS  PPÊÊCCHHEEUURRSS  DDUU  LLAACC  DDEE  GGAAYYMMEE 
Bilan de l’année 2024 
Cette année L’activité de la pêche au lac a été 
dans la juste lignée des acquis des années 
précédentes. Grace à l’investissement des 
membres de L’association, Nous avons pu 
permettre aux pêcheurs et aussi usagers de 
profiter du magnifique site du Lac de Gayme.  
La vente des cartes de pêche et les adhésions des 
membres ont permis :  
D’assurer une quinzaine de lâchers de poissons.  
De pallier aux différents frais : de gestion, 
d’organisation, de fournitures pour les 
manifestations et l’entretien du lac et ses abords 
pour le plaisir de tous.  
De participer aux animations de la fête de la Saint Roch.  
D’assurer un bénéfice en fin d’activité qui permet de maintenir celle-ci pour l ‘année à venir. 

L’Association remercie : 
- Tous les membres mais aussi les bénévoles qui ont permis le bon déroulement de cette saison de pêche.
- La Mairie de Picherande pour son soutien bienveillant et qui pour l’année prochaine nous met des locaux

à disposition permettant ainsi que l’activité de l’association s’effectue dans les meilleures conditions.
- Le Pisciculteur de la ferme aquacole du Cézallier : Stéphane Henis.
- Les pêcheurs et usagers du lac pour le respect des lieux et des règles inhérentes à l’activité de la pêche

et la gestion du site du lac de Gayme.
- Huguette et Alain pour leur dévouement, rigueur et disponibilité quant à la vente des cartes de pêche.

Le Président : Stéphane PAPON 

SSOOCCIIÉÉTTÉÉ  DDEE  CCHHAASSSSEE  
Pour la saison 2024/2025, l’effectif est en hausse avec 29 chasseurs. 
Les prélèvements ont été de seize chevreuils, neuf sangliers, quatre mouflons et un cerf. 
Ce dernier a été prélevé le 15 décembre par Thierry AMBLARD à Vallon. Un magnifique cerf de 12 cors pesant 
147 Kg. Une autre espèce un peu exotique a été aussi prélevé au Montbert, un cerf Sika pesant 90 Kg avec 8 
cors. Celui-ci étant classé dans les espèces invasives et pouvant se reproduire avec les biches « Elaphe » de nos 
forêts, il a fait l’objet d’un arrêté préfectoral pour son élimination pour éviter le risque d’hybridation. 
Ces 2 trophées seront naturalisés et visibles dans quelques mois dans notre nouvelle cabane de chasse pour ceux 
qui le désirent. 
Les comptages cervidés ont eu lieu au mois d’avril. 
Le 20 juillet 2024, nous avons effectué notre jambon à la broche  
qui cette année a marqué un pas par rapport aux années précédentes. 
Le 15 novembre 2025, la société de chasse organise un cours de belote en soirée. 
Nous vous attendons nombreux. 

TTaarriiffss  eett  ppooiinnttss  ddee  ppooiinnttss  ddee  vveennttee  
Carte annuelle : 125 € / Carte hebdomadaire : 35 € / Carte journalière : 10 € 

Les cartes de pêche sont en vente à « AJ du Sancy » et au « Bar tabac presse » 

AAnniimmaattiioonn  ::
29 novembre 2025- Concours de 

belote 
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AAssssoocciiaattiioonn  ««  LLeess  HHaauutteess  TTeerrrreess  »»  --  MMiiccrroo--ccrrèècchhee  

Depuis sa création en 2022, l’association « Les Hautes Terres », a rejoint la mairie de Picherande sur le projet 
d’ouverture de la Micro-crèche qui porte le même nom : Les Hautes Terres.  
La collaboration entre l’Association et la Mairie de Picherande a permis de voir progressivement le bâti se 
métamorphoser et la logistique se mettre en place. Un défi qui, prenant en compte les mesures et règles de 
chacun des partenaires et intervenants de ce projet, a su être relevé force d’opiniâtreté et de perspicacité.  
L’Association est gestionnaire de la micro-crèche et son bureau est porté à ce jour par Elodie GUITTARD, 
Présidente ; Charlène VERDIER, Secrétaire, Emilie PIOT, Trésorière et Marine VERGNE, Trésorière adjointe. 
Toutes s’investissent au quotidien et sont conscientes que les efforts collectifs sont porteurs.  
Chacun se félicite aujourd’hui de voir les premiers membres de l’équipe éducative prendre place dans les lieux 
afin de préparer l’accueil prochain des enfants. 
Lucile DIF, Infirmière et Directrice, Diane GIRAUD, Educatrice de jeunes enfants et Laura FAUVERTEIX, 
Auxiliaire de puériculture ont débuté leur mission au sein de la crèche par l’établissement du projet de la 
structure, de son règlement et des protocoles inhérents à son bon fonctionnement. 
Leur profil complémentaire permet un riche partage d’expérience. Plusieurs projets émanent de ces 
réflexions autour de l’éveil des enfants, leur accompagnement avec bienveillance dans leur développement 
physique, émotionnel et psychique, leur ouverture sur l’extérieur et sur le monde etc… 
Les familles ont, quant à elles, été reçues tour à tour ce début décembre. Chacun a pu échanger lors d’un entretien 
sur ses besoins concernant la garde de son enfant, visiter les lieux, poser les questions qui lui semblent 
nécessaires et recevoir les conseils adéquats. 
Les premiers enfants seront quant à eux accueillis le 5 Janvier 2026 par une équipe elle-même complétée par de 
nouvelles recrues. La Micro-crèche sera alors officiellement ouverte du Lundi au Vendredi de 7h30 à 18h30.  
L’association, la mairie et l’équipe éducative de la micro-crèche restent disponibles pour toute information 
souhaitée sur ce nouveau mode de garde dont dispose le territoire des Hautes Terres. 

Diane, Lucile et Laura 
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AGENDA DES MANIFESTATIONS 2025 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MOIS DATE ÉVENEMENT ASSOCIATION 
FÉVRIER 15 Quizz blind Test Festy Picherande 
    
MARS  9 Concours de belote  Les Genêts d’Or 
 19  Cérémonie commémorative Municipalité 
    
AVRIL 19 Soirée moules frites  Festy Picherande 
    
MAI 10  Cérémonie commémorative 80éme 

anniversaire  
Municipalité 

 10 Randonnée gourmande Amicale des Sapeurs-Pompiers 
 10  Bal Trad en costume des années 40 Festy Picherande 
 18 Théâtre « Les Baladins » PHA 
    
JUIN 21 Fête de la musique Festy Picherande 
 27 Fête de l’école RPI St Donat Picherande 
    
JUILLET 29 à 15H30 Sieste musicale à la tourbière de 

Gayme 
D440 Festival de musique classique 

    
AOUT 14 & 15 Fête de la Gentiane Municipalité 
 23 & 24  Fête de la Saint Roch Festy Picherande 
 30  Concours départemental de la race 

Salers 
Municipalité & Association « Les 
Belles du Paillaret » 

    
SEPTEMBRE 13 & 14 Sancy’Arc-en-Ciel Laurent Brochard 
    
OCTOBRE 4 Repas spectacle « 40 ans du club » Les Genêts d’Or 
 31 Soirée Acte Auvergne  PHA et Acte Auvergne  
    
NOVEMBRE 11 Cérémonie commémorative Municipalité  
 15 Repas du C.C.A.S Municipalité  
 29 Concours de belote Société de chasse 
    
DÉCEMBRE 13 Marché de Noël Ecole & APE 
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4488èèmmee  CCOONNCCOOUURRSS  DDÉÉPPAARRTTEEMMEENNTTAALL  DDEE  LLAA  RRAACCEE  
SSAALLEERRSS  

Le samedi 30 août a eu lieu le 48ème concours départemental de la race Salers. Porté par l’association « Les 
Belles du Paillaret » créée pour l’occasion, cet évènement soutenu par la municipalité et avec l’aide de plus de 
100 bénévoles a nécessité une organisation technique, logistique et communicative. Ce concours a réuni 
250 animaux venant d’une trentaine d’élevage du département et a mis à l’honneur l’excellence de l’élevage 
de la race salers emblématique du territoire et la passion des éleveurs, environ 1500 repas ont été servis. 
Un clin d’œil à Mélissa Chassagne associée au GAEC de l’eau verte qui remporte le trophée du challenge 
Patrick Babut avec la participation de 38 bovins salers au concours. 
Un immense MERCI aux très nombreux bénévoles, à l’ensemble des partenaires publics et privés pour leurs 
soutiens logistiques, matériels et financiers.  
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80 ème ANNIVERSAIRE DU 8 MAI 1945 
 Le 10 mai 2025 

La municipalité a organisé une journée 
commémorative pour les 80 ans de la victoire du 8 mai 
1945, en présence de Madame la sous-préfète Hélène 
HARTIGAI, Nicolas BONNET, député du Puy-de-
Dôme, Sébastien DUBOURG représentant la région, 
Lionel GAY représentant du département, Elise 
ECHAVIDRE vice-présidente le conseil départemental 
des jeunes du Puy-de-Dôme et des maires des 
communes voisines. Les visiteurs pouvaient admirer 
des véhicules anciens, une randonnée gourmande 
avait lieu l’après-midi. Pour clore cette journée, un 
« bal clandestin » était organisé par l’association 
« Festy Picherande ». 

Arthur, Garance & Antoine 

Porte drapeaux 

Lily & Damien et Ava 

La BANDA du CENDRE Chorale « Leissa Tsanta » 
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Toi Picherande 
 

Picherande mon joli village 
Toi qui, telle une guirlande 

Tu t’étires au pied du Sancy ! 
Pour moi tu n’as pas d’âge 

Nous avons traversé ensemble 
Plus de soixante ans de vie ! 

Nous avons connu, il me semble, 
Des jours de gloire et de mélancolie 

Nous avons eu nos marchés et nos foins 
Qui, au fil du temps sont partis… 

Mais il nous reste nos jolies montagnes, 
Nos pâtures, nos forêts et nos lacs, 

Notre beauté, nos sites et notre calme, 
Qui n’ont, du plus loin, pas d’égal ! 
Et puis, la sympathie et l’entraide 

Qui animent tous les habitants 
Réservant à chacun des passants 
Un accueil agréable et sincère ! 

Chaque été, le partage de belles animations 
Nous remplit de fierté et de satisfaction ! 

Si j’avais un message à faire passer, 
Ce serait de dire à « notre jeunesse » 
De prendre soin de toi et de t’aimer, 

De te faire progresser sans cesse, 
Sans pour autant oublier nos aînés ! 
Merci à toi merveilleux Picherande 

Pour ce que tu es et de toujours nous surprendre ! 
 

EElliiaannee  MMEEAALLLLEETT  
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NNaaiissssaanncceess  ::  

  
- Lina BROF, née le 6 juillet 2024 à BEAUMONT, fille de Manon CHARBONNEL 

et Julien BROF. 
- Louis MAZEYRAT, né le 11 mars 2025 à BEAUMONT, fils de Morgane DONY et Nicolas 

MAZEYRAT. 
- Heïdi GAMAIN, née le 19 septembre 2025 à CLERMONT-FERRAND, fille de Cassandra RAU et 

Laurent GAMAIN. 
 

  
EEnn  11992244,,  vviinnggtt  eett  uunnee  nnaaiissssaanncceess  oonntt  ééttéé  eennrreeggiissttrrééeess  ssuurr  llaa  ccoommmmuunnee..   

EEnn  11992255,,  vviinnggtt--nneeuuff  nnaaiissssaanncceess  oonntt  ééttéé  eennrreeggiissttrrééeess  ssuurr  llaa  ccoommmmuunnee..   

  
DDééccèèss  ::    
  
- Antoine, René GUITTARD, décédé le 28 janvier 2024 à Clermont-Ferrand à l’âge de 93 
ans. 
- Antoine CHAUVET, décédé le 25 février 2024 à Saint-Flour à l’âge de 83 ans. 
- Simone FALGOUX née BABUT, décédée le 25 avril 2024 à Condat à l’âge de 90 ans.  
- Roger GOY, décédé le 9 mai 2024 à Picherande à l’âge de 89 ans. 
- Georgette CHASSAGNE épouse SALDO décédée le 3 juin 2024 à Besse et Saint-Anastaise à l’âge 
95 ans. 
- Dilette Marie Berthe FALGOUX veuve GOIGOUX, décédée le 6 juillet 2024 à Clermont-Ferrand 
à l’âge de 93 ans. 
- Paulette, Marie, Yvette CHABAUD veuve GUITTARD, décédée le 23 juillet 2024 au Mont-Dore 
à l’âge de 88 ans. 
- Pierre, Jacques MAURY, décédé le 10 août 2024 à Picherande à l’âge de 87 ans. 
- Marcelle, Camille MAZEYRAT, décédée le 29 septembre 2024 à Saint-Nectaire à l’âge                    
de 85 ans. 
- Paul CHAUVET, décédé le 13 octobre 2024 à Besse et Saint-Anastaise à l’âge de 86 ans. 
- Paul, Robert, Guillaume ESTRADE, décédé le 18 octobre 2024 à Besse et Saint-Anastaise à l’âge 
de 86 ans. 
- André, Louis, Marie GUERIN décédé le 8 décembre 2024 à Picherande à l’âge de 90 ans. 
 
- Léontine, Marie, Louise AMBLARD veuve MAZEYRAT, décédée le 17 mars 2025 à Besse et Saint-
Anastaise à l’âge de 102 ans. 
- Raoul MAZEYRAT, décédé le 12 mars 2025 à Fréjus (Var) à l’âge de 97 ans. 
- Gérard, René CHALAPHY, décédé le 17 juin 2025 à Picherande à l’âge de 74 ans. 
- Marthe, Yvonne CHALAPHY veuve CARRÉ, décédée le 30 juin 2025 à Besse-et-Saint-Anastaise 
à l’âge de 96 ans. 
- Odette, Fernande GUITTARD veuve BERNARD, décédée le 30 août 2025 à Besse-et-Saint-
Anastaise à l’âge de 85 ans. 
- Nicole, Marie-Louise FALGOUX veuve ESTRADE, décédée le 10 septembre 2025 à Besse-et-
Saint-Anastaise à l’âge de 82 ans. 
- Dominique, Roland, Constant, COURTOIS décédé le 7 octobre 2025 à Mauriac (Cantal) à l’âge 
de 71 ans. 
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- Yvette, Jeannine, Léonie GATIGNOL veuve MADEUF, décédée le 22 octobre 2025 à La Tour 
d’Auvergne à l’âge de 84 ans. 
- Daniel, Gabriel, Jean MAZEYRAT décédé le 23 octobre 2025 à Picherande à l’âge de 70 ans. 
- Anne, Marie, Jeanne GOIGOUX veuve GUITTARD, décédée le 7 novembre 2025 à Lempdes à 
l’âge de 97 ans. 
- Marie, Hélène, Pierrette CHABAUD décédée le 9 décembre 2025 à Clermont-Ferrand à l’âge    
de 65 ans. 

 
EEnn  11992244,,  ddiixx--nneeuuff  ddééccèèss  oonntt  ééttéé  eennrreeggiissttrrééss  ssuurr  llaa  ccoommmmuunnee..   

EEnn  11992255,,  sseeiizzee  ddééccèèss  oonntt  ééttéé  eennrreeggiissttrrééss  ssuurr  llaa  ccoommmmuunnee..   

    
            
MMaarriiaaggeess  &&  PPAACCSS ::     
                    
- Émilie MAZEYRAT & Bastian AEPFLER pacsés le 9 novembre 

2024. 
- Lucie ALLART & Matthieu BOUCHON, mariés le 7 juin 2025. 
- Flavie BONNEFOY & Julien PLANTIER, mariés le 20 septembre 

2025. 
- Lucie AUCOUTURIER & Maxime GOIGOUX, mariés                          

le 11 octobre 2025 à MUROL. 
- Sabrina BAYLARD & Clément PEZIÈRE, mariés le 18 octobre 

2025 à VILLARS. 
- Élodie AUCOUTURIER & Anthony GENDRE pacsés le                       

20 novembre 2025. 
  

EEnn  11992244,,  oonnzzee  mmaarriiaaggeess  oonntt  ééttéé  eennrreeggiissttrrééss  ssuurr  llaa  ccoommmmuunnee..   

EEnn  11992255,,  ttrreeiizzee  mmaarriiaaggeess  oonntt  ééttéé  eennrreeggiissttrrééss  ssuurr  llaa  ccoommmmuunnee   

 

 

Sabrina & Clément 

Lucie & Matthieu  

Flavie & Julien 
Lucie & Maxime 



CCOOMMMMEERRCCEESS  &&  AARRTTIISSAANNSS  DDEE  PPIICCHHEERRAANNDDEE  

 

Yves Lartigue Accompagnateur 
moyenne Montagne 

06.74.68.02.37 

Crêperie « CHEZ LA JEANNE » 

CENTRAL HOTEL 
Bar Hôtel Pension 

Bar « L’ÉCIR » 

Camping « LA SAVE » 

Bar Tabac Presse  

AGRI RIOM  
Produits agricoles 

CAP SANCY 
Location de ski – articles de pêche 

Garage TOURNADRE  w
w
w
.g
ra
p
h
ic
-a
rt
en

se
.fr


